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Vers une nouvelle
etape decisive dans
la readaptation. des
handicapes physiques

ou mentaux:
leur droit au travail

Dans le cadre de ce numero consacre
en partie aux soins mfirmiers et
a la formation du personnel soi-
gnant, ll nous parait interessant de
parier egalement de 1'initiative prise
tout recemment par l'Ecole d'etudes
sociales, ä Geneve qui, ä la demande
de divers organismes gerant des
ateliers socio-professionnels consacres a
la readaptation et ä l'emploi de
handicapes physiques ou mentaux, organise

des 1 automne 1968 un Cours en
emploi de deux ans visant ä former ä
l'mtention de ces institutions, des
maitres et moniteurs specialises
II s'agit d'un effort considerable en-
trepris sur le plan suisse romand,
avec l'appui des autorites cantonales
et de l'Office federal des Assurances
sociales et qui doit marquer une etape

decisive dans l'equipement social
de notre pays en matiere de readaptation

et de reinsertion sociale des
diverses categories d'invalides
Le programme de ce cours de deux
ans comportera, d'une part une
formation pratique, sous forme d'acti-
vite supervisee (et retribuee) dans un
atelier socio-professionnel, d'autre
part, une formation theonque, don-
nee par des specialistes dans le cadre
de cours et de semmaire, ä raison
d'un jour par semame, et qui porte-
ront sur des domames aussi divers
que la Psychologie, l'anatomie, la
Pathologie, l'hygiene sociale, la pedagogic,

le Probleme des assurances,
l'admimstration et la gestion com-
merciale, la technologie, etc
Au terme des deux annees de formation,

les candidats qui auront satis-
fait ä toutes les exigences des stages
pratiques et des examens theoriques,
et presente avec succes un memoire
de fin d'etudes resultant d'une
recherche personnelle, se verront de-
cerner le diplöme de Momteur ou
Maitre d'atelier socio-professionnel
qui consacrera, amsi, des 1970, la
reconnaissance d'une nouvelle
specialisation professionnelle dont les
promoteurs du Cours souhaitent
qu'elle devienne un instrument tou-
jours plus efficace dans la lutte
contre les sequelles economico-so-
ciales de 1'invalidite

A ce propos rappelons que depuis
que la societe moderne a pns
conscience de ce que les handicapes de
tous ordres n'etaient pas des poids
morts ä entretemr plus ou moms
charitablement, mais bien des mdivi-
dus qu'une entrave physique ou
mentale, congenitale ou acquise,
desadaptait par rapport aux autres,
les notions revolutionnaires d'mte-
gration professionnelle, de reinsertion

sociale, bref, de readaption ä

une vie aussi normale et enrichis-
sante que possible, ont connu des
progres decisifs
Quels que soient la nature ou le
degre des limitations qui leur en res-
treignent le libre exercice, les handicapes

conservent un droit fondamen-
tal le droit au travail Trop long-
temps la societe s'est mgemee ä les
en dispenser, souvent bien malgre
eux, ll lui incombe mamtenant de le
leur restituer aussi largement qu'elle
en a les moyens.
C'est ainsi que se fondant sur l'idee
que l'assistance aux invalides devait
evoluer en une «aide ä s'aider eux-
memes», de nombreuses institutions
ont ouvert des ateliers specialement
conqus et amenages pour permettre
la formation professionnelle des ina-
daptes ou l'emploi des readaptes
Ces centres aussi divers que les
formes d'invalidite pour lesquelles lis se
specialisent, poursuivent tous un
meme but procurer ä ceux que leur
handicap retenait en marge de la
societe, le moyen d'y reprendre place,

de subvemr a leurs propres
besoms dans la pleme mesure de leurs
capacites et en s'engageant effective-
ment dans le circuit economique
general, de participer ä Lessor de la
collectivite
C'est dire que les activites offertes
par ces ateliers ne peuvent etre um-
quement «occupationnelles» mais
doivent viser a une productivity
reelle dont les invalides seraient tout ä

la fois les realisateurs et les benefi-
ciaires La gestion, comme celle de
n'importe quelle autre entrepnse,
doit done en etre assuree par des
hommes qui soient non seulement
des pedagogues ou des therapeutes,

mais aussi des hommes de metier
qualifies.
Pour pallier les besoms les plus ur-
gents, les institutions firent tout
d'abord appel ä des professionals
des divers metiers qui se trouvaient
posseder, outre leur maitrise technique,

des quahtes humaines naturelles,

des dons spontanes de comprehension

et d'encadrement d'autrui
Mais, cette premiere etape assuree, ll
convient mamtenant de preparer la
suivante en donnant ä ces cadres la
possibility de se perfectionner dans
leur täche specifique, d'accroitre
leurs moyens d'action par l'acces aux
connaissances dont on dispose au-
jourd'hui sur les diverses formes
d'invalidites et leur traitement.
De la collaboration entre les autorites

cantonales, divers organismes
gerant des ateliers socio-profession-
nels, l'Ecole d'Etudes sociales de
Geneve, et avec l'appui de l'Office
federal des Assurances sociales, le
programme d'un Cours en emploi
pour Moniteurs et Maitres d'Ateliers
socio-professionnels a ete mis sur
pied, cours qui debute cet automne
et pour lequel des candidats des
divers cantons romands se sont d'ores
et dejä annonces

(Tous renseignements sur ce Cours
peuvent etre obtenus aupres de
l'Ecole d'Etudes sociales — 28, rue
Prevost-Martm — 1211 Geneve 4)
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